
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 390  Lekha Dodi  – דודי לכה  בס״ד    

« le bienle bienle bienle bien----être dans la Toraêtre dans la Toraêtre dans la Toraêtre dans la Tora » 

Le mot du Rav 

Une alliance gratuite 

 La Tora dit (Béréchit 9-15) : « J’ai placé mon arc dans la nue et il deviendra un 

signe d’Alliance entre Moi et la terre. Et lorsque j’amoncellerai des nuages sur la terre 

et que l’arc apparaitra dans la nue, Je me souviendrai de Mon Alliance entre Moi et 

tous les êtres animés parmi toute chair, et tous les eaux ne deviendront plus un déluge 

pour anéantir toute chair ».  

 

L’arc en ciel est appelé UN SIGNE D’ALLIANCE. Hachem a-t-Il besoin d’un Signe 

d’Alliance pour se rappeler Sa promesse de ne plus anéantir les créatures par un 

nouveau déluge ? Et en quoi cette Alliance se distingue t’elle de celles de la Brit Mila et 

du Chabbat ? 

 

La Brit Mila est une Alliance contractée avec Avraham Avinou, qu’il a 

« gagnée » par son Mérite, par son travail inlassable de recherche et de la découverte 

du Créateur du Ciel et de la terre. Hachem demande à Avraham Avinou de progresser, 

d’avancer d’atteindre la perfection spirituelle, qui passe par le perfectionnement 

physique, la Brit mila consiste à maîtriser ses sens. 

 

L’Alliance du Chabbat est ainsi décrite dans la Tora (Chémot 31-7) : « Les Béné 

Israël garderont le Chabbat en l’observant dans toutes leurs générations, ALLIANCE 

IMMUABLE. Entre Moi et les Béné Israël, c’est un Signe perpétuel ». La sanctification 

du temps (le Chabbat) constitue le centre de notre Emouna. Une journée consacrée à 

l’accomplissement de la Mitswa, à l’Etude de la Thora, qui passe par le respect de 

l’interdit de ne faire aucun travail. C’est aussi là un très grand Mérite. 

 

La première Alliance, l’arc en ciel, est établie gratuitement grâce à la Bonté 

divine, avec toute l’humanité, sans aucune condition. Il n’y aura plus de déluge ! Les 

hommes doivent savoir cependant qu’ils méritent l’anéantissement, le déluge, la terre 
est pleine de violence, d’injustices, d’attentats, de crimes contre l‘humanité, de 

débauche, de corruption etc… 

 

Cependant, l’arc en ciel signe de l’alliance gratuite, nous rappelle la bonté 

divine. Hachem ne détruit pas le monde qui le mérite. A l’homme de saisir ce généreux 

avertissements pour faire la Téchouva. 

 

En voyant le « signe lumineux non mérité », il nous revient de remercier 

Hachem pour sa grande fidélité à son alliance gratuite à l’humanité. 

« Bénis sois tu l’Eternel notre D’ieu qui se souvient de l’alliance et reste fidèle à son 

alliance et respectueux de sa parole. » 
 

 

Par RAV MOCHE MERGUI 

ROCH HAYECHIVA 

 

Parachat NOAH’  
 

Horaires CHABAT 

Nice et Régions 
 

Vendredi 23 Oct 2009 

Hadlakat Nérote……18h16 
Chékia…………………..18h34 

 

Samedi 24 Oct 2009 

Fin de Chabat………..19h16 

Rabénou Tam……....19h36 

La YECHIVA TORAT H’AÏM  

Souhaite un Grand 

MAZAL TOV 

A  

DAVID ET MYRIAM 

DOUILLET 

A l’occasion de leur 

mariage 

La YECHIVA TORAT H’AÏM  

Souhaite un Grand 

MAZAL TOV 
 

A la famille 

CHICHPOTICHE 

A l’occasion de la Bar 

Mitsvah de  

DAN 

 

La YECHIVA TORAT H’AÏM  

Souhaite un Grand 

MAZAL TOV 

 

A la famille SEBBAH 

A l’occasion de la Bar 

Mitsvah de leur fils  

NATHAN 

 



                                        

APIKOROS-1
ère

 partie (par Y. Ghertman) 

 

Pendant quelques semaines, je vous propose de suivre une étude sur le thème de l’ « apikoros », habituellement 

traduit en français par « hérétique ». La problématique de départ sera donc : Qu’est-ce que l’hérésie d’après nos 

Maîtres ? 

 

1/ Premières notions 

- Dans la Guemara, plusieurs opinions sont avancées pour expliquer le verset suivant : « Pour avoir méprisé la 

parole d’Hachem (…), cette personne sera retranchée (1). Que l’individu concerné soit celui qui conteste l’origine 

divine de la Torah, l’apikoros, ou celui qui se moque de la Torah (« mégalé panim ba Torah »), une même idée 

ressort de la discussion talmudique : le mépris. En effet, la Guemara montre qu’est inclus chez « celui qui conteste 

l’origine divine de la Torah » l’individu qui affirmerait : « Toute la Torah vient des Cieux, sauf tel point de détail, qui 

est tiré d’un raisonnement à fortiori, ou d’un raisonnement par analogie » (2). Il est évident que l’intention d’un tel 

discours est en fait de dénigrer les auteurs de ces raisonnements, qui ne sont autres que les Sages. Une telle 

attitude traduit un mélange d’orgueil et de mépris, deux sentiments bien souvent confondus de par ailleurs. Le fait 

de refuser d’accepter comme véridique tel point de la Torah Orale constitue une marque d’orgueil pour celui qui se 

croit capable de distinguer le vrai du faux dans les paroles de Hazal ; en même temps, il constitue un profond 

dénigrement du travail de ces derniers (3). Rachi explique d’ailleurs dans le même esprit que « celui qui se moque 

de la Torah/ mégalé panim baTorah » désigne en réalité l’individu qui se moque de ceux qui étudient la Torah, 

alors que l’apikoros est celui qui a une attitude générale de laisser aller (4), entendons par là une indifférence 

dédaigneuse de tout ce qui touche à la Torah ou à ses enseignants. 

 

(1) Nombres 15, 31. 

(2) TB Sanhédrin 99b. 

(3) Le même raisonnement pourrait être établi en ce qui concerne « celui qui prétend qu’on ne peut déduire la 

résurrection des morts de la Torah », puisque Rachi explique qu’est ici visé celui qui renierait la véracité de certains 

midrashim touchant à ce sujet (Rachi sur TB Sanhédrin 90a, s. v., « ein tiriat hamétim min HaTorah »). Cependant, le 

Beer Shéva considère que cette explication serait l’œuvre d’un disciple de Rachi qui aurait mal compris les propos de 

son Maître, et avance que, même d’après Rachi, ne serait visé ici que celui ne croyant pas du tout à la résurrection des 

morts. La discussion se poursuivant chez les commentateurs sans pour autant être tranchée, je préfère donc éviter de 

me servir de ce Rachi pour montrer que les trois premières catégories de la Michna définissent toutes le « kofer », 

celui qui renierait et mépriserait aussi bien la Torah écrite que la Torah Orale et les Sages garants de son 

interprétation. 

(4) Commentaire sur TB Sanhédrin 99b., s. v. « mégalé panim baTorah ». 

 

A SUIVRE ……. 

 

 



Le corbeau – par Rav Imanouël Mergui 

La paracha nous raconte qu’après le déluge dévastateur, Noah’ renvoya le corbeau de l’arche (8-7). 

Selon le Sforno, Noah’ envoie le corbeau pour voir si le climat extérieur était supportable. Pour Rav Hirch le 

corbeau était le meilleur moyen pour valider l’état extérieur puisqu’en général le corbeau fuit l’homme. Selon 

le Netsiv, Noah’ est semblable à ces hommes riches qui ont toujours sur leur épaule un oiseau (tel le 

perroquet). Pour le Malbim, le corbeau était souvent utilisé comme visionnaire du futur, Noah’ l’envoya pour 

qu’il dévisage les évènements à venir.  

Je voudrais partager avec vous une réflexion à partir d’un enseignement quelque peu surprenant de 

nos Maîtres, cité au traité Sanhédrin 108b : 

« Rech Lakich disait : le corbeau a soumit une objection virulente à Noah’ lorsqu’il le renvoya, il lui dit ‘’ 

D’IEU me hait parce qu’il t’a demandé d’introduire sept animaux purs et deux animaux impurs, et toi tu me 

hais puisque tu choisis de renvoyer un animal impur et tu privilégies donc les animaux purs – d’ailleurs en me 

renvoyant tu m’exposes au danger de rencontrer un ange destructeur et voila mon espèce disparue à tout 

jamais. Ou bien me renvois-tu parce que tu désires ma femelle ?!’’ ». Lisez la suite dans le texte pour 

découvrir la réponse que Noah’ lui fera. Toujours est-il qu’il y a ici une interrogation emportée de la part du 

corbeau à l’égard de Noah’, interrogation reconnue par le Maître Rech Lakich : Pourquoi tant d’éloignement ? 

Pourquoi tant de rejet ? Il n’avait pas le droit d’en tirer des conclusions indécentes du type ‘’tu cours après ma 

femelle’’, c’est d’ailleurs sur ce point là que Noah’ lui répondra comme le cite le Talmud par la suite. L’erreur 

du corbeau n’est pas dans son objection mais dans les conclusions qu’il en fait !!! 

Le Talmud poursuit : « trois créatures se sont accouplées dans l’arche (alors que l’ordre divin le leur 

interdisait), parmi elles on compte le corbeau ». Certains commentateurs voient là la raison pour laquelle 

Noah’ a renvoyé le corbeau, s’il en est ainsi ceci n’est pas un prétexte suffisant puisque malgré sa faute il 

reproche violemment à Noah’ de l’avoir mis à l’écart et sa reproche est acceptée par le Talmud.  

Notons quelques points de réflexion et d’éthique dans ce passage :  

- le corbeau s’accouple et soupçonne Noah’ de vouloir lui piquer sa femelle ! – on voit souvent chez 

l’autre le défaut qu’il y a chez nous même ! 

- le corbeau pose une bonne question mais en tire des conclusions abusées ! – vaut mieux parfois 

rester dans la question plutôt que de s’octroyer des réponses déficientes !  

Le verset dit que le corbeau, après avoir été envoyé par Noah’ « allait et venait ». Le Ets Yossef dans 

son commentaire sur le Midrach note que tout le conflit qu’il y a entre Noah’ et le corbeau est inscrit dans ces 

mots. Ceux ci indiquent que le corbeau allait bredouille et ne pouvait réaliser convenablement la mission qui 

lui avait imposé Noah’ et ce parce qu’il est un volatile impur. En sommes cela veut dire que le corbeau 

n’acceptait pas ou mal son aspect impur. Il en a fait une question envers D’IEU « pourquoi suis-je impur ? », 

toujours est-il qu’il refusait cette réalité. Sa question envers Noah’ est peut être pertinente mais rien ne 

change à son état d’ « impureté ». Il n’y a donc pas de rejet mais un choix établi par D’IEU auquel le corbeau, 

symbole de tous les impurs, se refusait d’admettre. Il aurait gagné la bataille s’il avait dit « je reconnais mon 

impureté », puis nul besoin de soupçonner Noah’ de vouloir lui piquer sa femelle. Posons des questions 

dignement !…    
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CACHEROUTE – extrait d’un entretien avec Rav Acher Weistheim chalita de Manchester 

spécialiste mondial de la cacheroute, paru dans le journal Kéhilot 
 

Est-il autorisé d’utiliser des produits lactés sans surveillance rabbinique ? 

Il convient de ne point utiliser d’aliments lactés sans surveillance rabbinique ; il faut savoir que certaines 

usines utilisent des beurres et des margarines qui ne sont pas cachères ! Certains producteurs mélangent du 

lait de vache avec du lait d’autres animaux. On a déjà rencontré ce problème dans les poudres de lait où bien 

souvent du lait de jument est introduit ! 
 

Pourquoi la viande cachère est si chère ? Prenons l’exemple des poulets, un poulet pas cachère peut coûter 

jusqu’à six fois moins cher qu’un poulet cachère ! 

Il y a plusieurs éléments de réponse ; notamment le débit de poulet non cachère est si important que cela 

joue sur le prix. N’oublions pas également le plus important : un poulet cachère traverse une série 

d’examens halah’iques comme la chéh’ita et les bédikot qui sont des étapes couteuses. 
 

Quels problèmes de cacheroute peut-on rencontrer dans le pain acheté dans une boulangerie ? 

Il peut y avoir trois problèmes : 1) les éléments ajoutés dans les farines pour améliorer leur qualité, ils sont 

bien souvent non cachère, 2) les graisses utilisées pour graisser les plaques des fours, 3) les ustensiles sont 

souvent utilisés pour fabriquer d’autres mets que de la pâtisserie et peuvent être à base de viande ou de 

fromage.  

On peut régler facilement le problème du pain en vérifiant tout cela dans les boulangeries. 
 

On a pu se rendre compte que certains produits dits cachères ne l’étaient pas ? 

Malheureusement il existe des gens malhonnêtes et malintentionnés dans le domaine de la cacheroute, il 

n’en revient qu’au consommateur d’être vigilant ! 
 

Qu’en-est-il des médicaments à base de gélatine ? 

Il convient à priori de n’utiliser uniquement des médicaments sans gélatine, s’il est impossible de s’en 

procurer on aura alors le droit de les utiliser. 
 

La bière est-elle cachère en l’absence de vérification ? 

On a trouvé récemment qu’une marque de bière utilisée des poissons non cachère pour améliorer son goût ! 
 

Une femme peut-elle être nommée surveillante de cacheroute ?  

Si la femme accepte les décisions du Rav qui l’embauche il n’y a aucune contre indication à ce qu’elle soit 

nommée à cette tâche.  
 

Avez-vous déjà retiré votre labelle de cacheroute ? 

Oui, bien sûr, c’était pour la fabrication d’un produit cacher lépéssah’, le fabricant n’a pas respecté les 

conditions, j’ai dit au chomer de remballer ses affaires sur le champ et nous avons annulé la fabrication 

cachère. Dans ce domaine il faut ouvrir ‘’sept yeux’’ et il faut être prêt de retirer son labelle même au milieu 

de la fabrication.  
 

Qu’en est-il des téfilin et mézouzot ? 

Il faut savoir deux choses, tout d’abord il faut s’adresser à un Rav pour les acheter. Il faut dire aux gens qu’en 

général ces articles s’ils ne sont pas chers c’est qu’ils ne sont pas cachère ! Une personne prête de dépenser 

beaucoup d’argent pour s’acheter des meubles elle se doit de ne pas radiner quand il s’agit de téfilin et 

mézouzot !   
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